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Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation  

des Ordures Ménagères  
du Charolais-Brionnais et Autunois 

 
 

SMEVOM DU CHAROLAIS-BRIONNAIS 
ET DE L’AUTUNOIS 

Siège : Communauté de Communes de Paray-le-Monial 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 
SYNDICAL DU 14 MAI 2008 
Salle des Fêtes de Saint-Leger-Les-Paray 

 
 Monsieur le Docteur Drapier, Président, ouvre la séance à 14 heures 30 et 

souhaite la bienvenue à tous les délégués. 
 
Collectivités présentes : 

 
- Communauté de Communes du Val de Loire  
LAUGERE Bernard, GENET Fabien, CHARTIER André, FLEURY Roland 
 
- SIVOM BOURBON LANCY 
DRAPIER Jean-Paul, LANOIZELE Jean-René, RAMEAU Paul 
 
- SIVU BOURBINCE ARCONCE 
BRACHET Bernard, BERNIGAUD René, FAYOLLE Maurice 
 
- Communauté de Communes du Val de Joux 
LECOQ Jacques, MASSE Guy, PIRET Jean 
 
- Communauté de Communes du Canton de Charolles  
PALLOT Noël, DENIS Christian, AUBLANC Christiane 
 
- Communauté de Communes de Chauffailles  
BIDAUD Marcel, JEAMES Frank, VINCENT René 
- Communauté de Communes du Pays Clayettois  
MATHIEU Pierre, DELANGLE René 
 
- Communauté de Communes du Pays de Gueugnon  
BONNET Christian, STEPIEN Jean-Claude, BOUILLER Fernand 
 
- Communauté de Communes de Marcigny  
DUCARRE Jean-Claude, DE LA CELLE Vincent, M. MENIN Gérard 
 
- Communauté de Communes du Nord Charolais  
PALLOT Annie, LAMBOEUF Joël 
 
- Communauté de Communes de Paray-Le-Monial  
DURAND Roger, LAURENT Régis, PERRETTE Gilles, NUGUE Dominique 
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- Communauté de Communes du Canton de Semur-en-Brionnais  
VINCENT Daniel, DUVERNAY Jean-Paul, SARROCA Ernest 
 
- Communauté de Communes d’ISSY-L’EVEQUE  
PERRAUDIN Edith, PAGNIER Nathalie 
 
- Communauté de Communes de l’Autunois  
REBEYROTTE Rémy, CHAVY Gabriel, BERGERET Bernard, LOBREAU Hubert, 
BELHOMME Michel, DAUNOT Daniel, SAUGET Daniel 
 
- Communauté de Communes BEUVRAY VAL D’ARROUX 
JEANNIN Jean-Yves, LACHAUD Hubert 
 
- Communauté de Communes Arroux-Mesvrin  
CHAPELLE Georges, MENAGER Gilbert 
 
- SIVU Autunois 
MARTIN Jean-Louis, BONNET André 
 
Pouvoirs : 
Pouvoir de Monsieur GILLOT Christian (CC Arroux-Mesvrin) à Monsieur CHAPELLE 
Georges. 
Pouvoir de Monsieur MENAGER Michel (SIVU Autunois)  à Monsieur BONNET 
André. 
 
Excusés : Mme GINET Martine ; M. GALLON Serge ; M. LOTTE Dominique (M. 
CHARLIER Franck suppléant excusé), M. MATHIAS Michel (représenté par M. 
MENIN Gérard, suppléant), M. MARTIN Jean-Jacques (Représenté par M. MATEUIL 
Guillaume), ACCARY André, DESSERPRIT Jean-Pierre, GILLOT  Christian, 
MENAGER Michel. 

 
********************************** 

 
 Suite au dernier renouvellement des conseils communautaires et des comités syndicaux 
Monsieur le Docteur DRAPIER, Président du SMEVOM,  déclare installer le nouveau conseil 
syndical : 
 

- Communauté de Communes du Val de Loire  
LAUGERE Bernard, GENET Fabien, CHARTIER André, FLEURY Roland 
 
- SIVOM BOURBON LANCY 
DRAPIER Jean-Paul, LANOIZELE Jean-René, RAMEAU Paul 
 
- SIVU BOURBINCE ARCONCE 
BRACHET Bernard, BERNIGAUD René, MORISOT Daniel 
 
- Communauté de Communes du Val de Joux 
LECOQ Jacques, MASSE Guy, PIRET Jean 
 
- Communauté de Communes du Canton de Charolles  
PALLOT Noël, DENIS Christian, GINET Martine 
 
- Communauté de Communes de Chauffailles  
BIDAUD Marcel, JEAMES Frank, VINCENT René 
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- Communauté de Communes du Pays Clayettois  
MATHIEU Pierre, DELANGLE René, GALLON Serge 
 
- Communauté de Communes du Pays de Gueugnon  
BONNET Christian, LOTTE Dominique, STEPIEN Jean-Claude, BOUILLER Fernand 
 
- Communauté de Communes de Marcigny  
DUCARRE Jean-Claude, DE LA CELLE Vincent, MATHIAS Michel 
 
- Communauté de Communes du Nord Charolais  
PALLOT Annie, MARTIN Jean-Jacques,  LAMBOEUF Joël 
 
- Communauté de Communes de Paray-Le-Monial  
ACCARY André, DESSERPRIT Jean-Pierre, DURAND Roger, LAURENT Régis 
 
- Communauté de Communes du Canton de Semur-en-Brionnais  
VINCENT Daniel, DUVERNAY Jean-Paul, SARROCA Ernest 
 
- Communauté de Communes d’ISSY-L’EVEQUE  
VACHET Gilbert, PERRAUDIN Edith, PAGNIER Nathalie 
 
- Communauté de Communes de l’Autunois  
REBEYROTTE Rémy, CHAVY Gabriel, BERGERET Bernard, LOBREAU Hubert, 
BELHOMME Michel, DAUNOT Daniel, VERDIER Guy-François 
 
- Communauté de Communes BEUVRAY VAL D’ARROUX 
JEANNIN Jean-Yves, LACHAUD Hubert, VIELLARD-BARON Michel 
 
- Communauté de Communes Arroux-Mesvrin  
GILLT Christian, CHAPELLE Georges, MENAGER Gilbert 
 
- SIVU Autunois 
MARTIN Jean-Louis, BONNET André, MENAGER Michel 

 
Il invite ensuite Monsieur Ernest SARROCA, doyen d’âge de l’Assemblée, à assurer la 
présidence et à faire procéder au vote pour la nomination du nouveau Président. 
 
 
ELECTION DU PRESIDENT : 
 
 Monsieur Ernest SARROCA précise que l’élection du Président doit se dérouler suivant 
les règles de l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui fixent les 
conditions d’élection du Comité Syndical. 
  
 Le Conseil Syndical choisit Monsieur Fabien GENET pour secrétaire et pour assesseurs 
Madame Edith PERRAUDIN et Monsieur Jean PIRET. 
 
 Il demande s’il y a des candidatures. 
 
 Monsieur Vincent DE LA CELLE présente sa candidature. Monsieur Rémy 
REBEYROTTE, Président de la Communauté de Communes de l’Autunois et Monsieur Jean-
Paul DRAPIER, Président du SIVOM de Bourbon-Lancy, proposent  de soutenir cette 
candidature. 
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1er tour : 
 
. Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :          53 
. Nombre de bulletins blancs ou nuls :                    2 
. Nombre de suffrages exprimés :                          51 
. Majorité absolue :            26 

 
 Monsieur Vincent DE LA CELLE  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a 
été proclamé Président. 
 
ELECTION DES VICE-PRESIDENTS : 
 
 Le Président invite les délégués à se prononcer sur le nombre de vice-présidents. Il 
indique que conformément à la réglementation en vigueur, le Conseil Syndical peut disposer de 
19 vice-présidents au maximum et rappelle que le Conseil Syndical dispose, à ce jour, de 4  
vice-présidents.  
Au vu de ces éléments, le conseil syndical fixe, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, le nombre des vice-présidents à 8. 
 
 Monsieur le Président propose comme candidats. 
 

- MM. Michel BELHOMME, LANOIZELE Jean-René, Jean-Claude STEPIEN, 
Fabien GENET, Noël PALLOT, André ACCARY, Gabriel CHAVY et Pierre 
MATHIEU. 

 
 Vu le résultats des élections, sont élus dés le 1er tour : 
 

- 1er vice-Président : Michel BELHOMME (52 voix) 
- 2nd vice-Président : Jean-René LANOIZELE (52 voix) 
- 3ème vice-Président : Jean-Claude STEPIEN (52 voix) 
- 4ème vice-Président : Fabien GENET (52 voix) 
- 5ème vice-Président : Noël PALLOT (52 voix) 
- 6ème vice-Président : André ACCARY (52 voix) 
- 7ème vice-Président : Gabriel CHAVY (52 voix) 
- 8ème vice-Président : Pierre MATHIEU (52 voix) 

 
 
ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU : 
 
 Le Président indique que le bureau etait constitué de 23 membres : 1 Président,  4 vice- 
Présidents et 18 membres.  
 Il propose que le nombre total des membres du bureau soit de 18 et composé du 
Président, des 8 vice-Présidents et de 9 autres membres. 
 
 Il convient d’élire ces 9 membres. 
 
 Sont proposés : 
 
 MM. Jacques LECOQ (CC Val de Joux), Franck JEAMES (CC Canton de 
Chauffailles), Mme Annie PALLOT (CC Nord-Charolais), MM. Gilbert VACHET (CC Canton 
d’Issy-l’Evêque), Jean-Yves JEANNIN (CC Beuvray-Val d’Arroux), Georges CHAPELLE 
(CC Arroux-Mesvrin), Jean-Louis MARTIN (SIVU de l’Autunois), Daniel MORISOT (SIVU 
Bourbince Arconce), Daniel VINCENT (CC Canton de Semur-en-Brionnais). 
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 Vu le résultats des élections, ont été élus dés le premier tour, membres du bureau : 
 

- Jacques LECOQ 
- Frank JEAMES 
- Annie PALLOT 
- Gilbert VACHET 
- Jean-Yves JEANNIN 
- Georges CHAPELLE 
- Jean-Louis MARTIN 
- Daniel MORISOT 
- Daniel VINCENT 

 
 
ELECTION DES MEMBRES AUX COMMISSIONS : 
 
 Suite au renouvellement des délégués du Conseil Syndical, il convient de procéder à 
l’élection des nouveaux membres : 
 
 - De la Commission d’Appel d’Offres : 
 
 Le Conseil Syndical ELIT : 
 

- M. Vincent DE LA CELLE, Président du SMEVOM, ou son représentant, 
 
- Membres titulaires : 

 MM .  Jean-René LANOIZELE, 
     Jean-Claude STEPIEN 
  Daniel MORISOT 
  Pierre MATHIEU 
  Bernard LAUGERE 
 

- Membres suppléants : 
M. Hubert LOBREAU 
Mme Nathalie PAGNIER 
MM. Jean-Jacques MARTIN 
 Gilbert MENAGER 
 Jean PIRET 

 
 
 - De la Commission de Délégation de Service Public : 
  
 Le Conseil Syndical ELIT : 
 

- M. Vincent DE LA CELLE, Président du SMEVOM, ou son représentant, 
 
- Membres titulaires : 

 MM .  Jean-René LANOIZELE, 
     Jean-Claude STEPIEN 
  Daniel MORISOT 
  Pierre MATHIEU 
  Bernard LAUGERE 
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- Membres suppléants : 

M.  Hubert LOBREAU 
Mme Nathalie PAGNIER 
MM. Jean-Jacques MARTIN 
 Gilbert MENAGER 
 Jean PIRET 

 
 
 Le Conseil Syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

 APPROUVE le compte-rendu de la précédente séance en date du 19 Mars 2008, 
 
 PREND ACTE des décisions du Président prises depuis la précédente séance : 

 
- 2008-11bis : Signature pour accord de l’offre de prix du Cabinet GIRUS – Espace 

Carco – 1, rue Francis Carco – 69120 VAULX-EN-VELIN, d’un montant de 10 000 
euros HT, soit 11 960 euros TTC, concernant la réalisation d’une étude de faisabilité 
pour le traitement des ordures ménagères résiduelles par tri mécano-biologique et 
méthanisation sur le site du centre de tri de Digoin, et incluant dans ce prix : 

 
- 12 jours d’études à 700 euros HT/Jour, 
- 2 réunions à 800 euros HT/Jour, dont 1 réunion de préparation et 1 réunion de 
présentation. 

 
 
- 2008-12bis : Signature de l’avenant n° 3 au marché de mission d’étude pour l’extension 

du Centre de Stockage d’Autun avec le Cabinet GIRUS – Espace Carco – 1, rue  Francis 
Carco – 69120 VAULX-EN-VELIN, afin d’y inclure les éléments permettant la 
réalisation du nouveau dossier de demande d’autorisation  d’exploiter, comprenant : 
- La mise à jour du dossier, 
- L’assistance aux questions des administrations et du commissaire-enquêteur, 
- La mise à jour des plans, 
- Le tirage des exemplaires réglementaires. 

 
Le montant de l’avenant s’élève à 8 810 euros HT soit 10 536.76 euros TTC. Le 
nouveau marché s’élève ainsi à 136 153.84 euros TTC. 
 
 

- 2008-13 : Signature du marché 08/03 - Broyage des déchets verts au Centre de Stockage 
des Déchets d’Autun avec l’entreprise Bourgogne Recyclage – Travoisy – Ruffey-les-
Beaune – 21200 BEAUNE, pour un montant HT de 17 450 euros HT, soit 18 409.75 
euros TTC. 

 
 
- 2008-14 : Signature du marche 08/04 – Pose de géosynthétique et mise en place de 

broyat au Centre de Stockage des Déchets d’Autun avec l’entreprise SNTPAM – ZA les 
Guillemeaux – 71190 ETANG-SUR-ARROUX, pour un montant HT de 47 340 euros, 
soit 56 618.64 euros TTC. 
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 Le Conseil Syndical, 
 
 Après que le Président soit sorti de la salle, 
 

 FIXE comme suit l’indemnité  de fonction du Président du SMEVOM à compter du 14 
mai 2008 : 

 
- Monsieur Vincent DE LA CELLE, Président : 35.44 % de l’indice brut 1015. 

  
  et  DECIDE   de   ne  pas  attribuer  d’indemnités  de  fonction  aux  vice-présidents. 

 
 

Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 
intercommunale, le Conseil Syndical, 
 
 - DONNE à Monsieur le Président, pour la durée de son mandat, les délégations 
 autorisées par l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
 COMPLETE ainsi les articles faisant l’objet de cette délégation : 

 
 

1/ Arrêter et modifier l’affectation des propriétés syndicales utilisées par les 
collectivités.  
 
2/ Fixer, dans la limite unitaire de 800 euros les tarifs des droits prévus au profit du 
Syndicat qui n’ont pas un caractère fiscal. 
  
3/ Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, fournitures et services, leurs avenants et décisions de 
poursuivre éventuels, lorsque les crédits correspondants sont prévus au budget.  
 
4/ Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans.  
 
5/ Passer les contrats d’assurance et de maintenance nécessaires à la gestion du 
SIVIEVOM.  
 
6/ Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services syndicaux.  
 
7/ Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.  
 
8/ Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4574,00 euros. 
 
9/ Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts. 
  
10/ Fixer dans la limite de l’estimation des services fiscaux (domaines) le montant des 
offres du Syndicat à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes.  
 
11/Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules syndicaux lorsque le montant du dommage n’excède pas 15 245,00 euros.  
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- AUTORISE  le Président à charger un ou plusieurs des vice-présidents de prendre en 
son nom, en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles 
il lui est donné délégation. 
 
 

 DECIDE de demander le concours du Receveur Syndical, Monsieur Michel 
BOURDON, pour assurer les prestations de  conseil et lui ATTRIBUE l’indemnité de 
conseil au taux de 100 % par an, ainsi que l’indemnité de confection des documents 
budgétaires pour le montant maximum. 

 
 
PERSONNEL SMEVOM : 
 
 Le Conseil Syndical, ayant été informé de l’adhésion du personnel du SMEVOM au 
 Comité des Œuvres Sociales du personnel communal de la ville de Paray-le-Monial, 
 

 ACCORDE au COS du Personnel Communal de la Ville de Paray-le-Monial, une 
subvention de 400 euros pour l’année 2008, les crédits étant inscrits à l’article 6474 du 
budget de l’exercice. 

 
 
 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE TRI ET DES LOCAUX DU 
SMEVOM : 
 
 Pour information, il est remis à chaque délégué un tableau récapitulant les entreprises 
attributaires et les montants HT des travaux par lots et ayant fait l’objet, lors du précédent 
mandat, des décisions n° 2008-15 à 2008-32 : 
 

 
 

ESTIMATIF 

 
MONTANT 
PAR LOT 

 

 

INTITULE 

Tranche  
Ferme 

Centre de 
tri 

Tranche 
Condition-

nelle 
Locaux 

SMEVOM 

ENTREPRISE 

RETENUE Tranche 
Ferme 

Centre de 
tri 

Tranche 
Condition-

nelle 
SMEVOM 

 

OPTIONS 

RETENUES 

 

MONTANT 

TOTAL  

2008-15 
Lot 1 – VRD 
& 
Aménagements 
paysagers 

539 000  6 600 
COLAS 
RHONE-
ALPES/ 
BOUHET 

434 026.07   5 699.20 
Dispositif d’arrosage : 

7 670.00 
Estimation : 17 560.00 

 
447 395.27 

2008-16 
Lot 2 – Gros 
œuvre 

823 000 60 500 TEGC 
/FISCHER 

848 687.00 46 358.00  895 045.00 

2008-24 
Lot 3 A – 
Charpente 
Métallique 

380 000  21 000 SPCM 262 987.35 20 712.70  283 700.05 

2008-32 
Lot 3 B – 
Couverture 
Bardage 

500 000 50 000 SOPREMA 561 081.75 48 543.35  609 625.10 

2008-25 
Lot 4 – 
Electricite 

180 000 40 000 CD’ELEC 152 956.09 21 060.49 Détection 
incendie : 
3 541.02 

Estimation :    
37 000.00 

Production 
énergie 
solaire : 

38 634.50 
Estimation : 

50 000.00 

216 192.10 

2008-26 
Lot 5 – 
Plomberie-
Chauffage 
 

350 000 48 000 SAT 
MARCHAND 

290 003.31 40 450.96 Rafraîchissement des 
bâtiments : 
32 227.26 

Estimation : 45 700.00 

362 681.53 
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2008-17 
Lot 6A – 
Portes 
Sectionnelles 

40 000  GUNTER 
France 

28 804.00     28 804.00 

2008-27 
Lot 6B – 
Menuiserie 
extérieure 

95 000 26 000 DELTREIL SA 97 702.00 17 946.00 Stores textiles extérieurs : 
3 192.00 

Estimation : 18 000.00 

118 840.00 

2008-18 
Lot 6C – 
Menuiserie 
intérieure 

29 000 26 500 ETS FUYET & 
FILS 

29 317.65 12 168.45     41 486.10 

2008-28 
Lot 6 D – 
Serrurerie 

59 000 35 000 STE 
LUCENET 

66 737.00       66 737.00 

2008-29 
Lot 6 E - 
Clôture 

35 000  DESMOULES 
POSE 

16 799.60       16 799.60 

2008-19 
Lot 7 – 
Cloisonnement 

29 500 17 500 ETS LEFORT 
TE 

28 978.45 15 673.22      44 651.67 

2008-20 
Lot 8 – 
Plafonds 
suspendus 

19 000 12 500 ISOPLAC 13 205.00 12 000.00      25 205.00 

2008-21 
Lot 9- 
Peintures 

28 500 17 000 PEINTURES 
DU CENTRE 

21 612.13 13 454.20      35 066.33 

2008-30 
Lot 10A –
Revêtement de 
sols dur 

13 000   5 000 EURL 
NIEDDU 

17 728.65   6 238.75      23 967.40 

2008-31 
Lot 10B – 
Revêtement de 
sols souple 

10 000  7 000 SARL 
MINNAERT 

9 228.82   7 102.40 Revêtement de sols dans 
cabines de tri : 5 640.30 

Estimation : 6 000.00 

    21 971.52 

2008-23 
Lot 11 – 
Process 

1 500 000  STE AR-VAL 1 639 268.74  Sécurité 
personnel 

intervenants : 
15 250.00 

Estimation : 
10 000.00 

Interrupteurs 
de 

proximité : 
6 500.00 

Estimation : 
6 500. 

1 661 018.74 

2008-22 
Lot 12 - 
Ascenseur 

    32 000  STE OTIS      27 800.00        27 800.00 

MONTANT 
TOTAL 

4 662 000 337 600  4 546 923.61     267 407.72  4 926 986.41 
(options incluses) 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 16 h  30. 
 
 

 A Paray-le-Monial, le 26 mai 2008 
                                      

               Le Président : 
                          
 
 
        Vincent DE LA CELLE  
                                                                


